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Pour 19
Contre 16

Ainfi elle a été emportée dans l'affirmative.

REsoLr, que P. A. De Bonne, étant un des Juges de la Cour du Banc
du Roi, ne peut fiéger ni voter dans cette Chambre.

Mr. Bourdages a proposé de réfoudre, fecondé par Mr. Lee, que
le fiége de P. A. De Bonne, un des Membres pour leComté de Qué-
Wec, eft vacant.

-La Chanbrie s'eft divisée furla queation;

Pour 19
Contre 16

Ainfi il a été,

ResoLu, que le fiège de P. A. De Bonne, un des Membres du Comté
de Québec, eft vacant.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre fe, forme en Comité de
toute la Chambre, fur le Bil pour reftreindre et punir plus eficace-
ment les Regratiers dans la Cité de Québec et fes environs.

Sur motion de Mr. Blackwood,. fecondé par Mr. Tafchereau,.

ORDONNE', que'le dit ordre du jour foit remis à Mardi prochain.

RusotOu, que, Mardi prochain, cette Chambre (e formera de nouveau
en Comité de toute la Chambre, fur le Bill pour reftreindre
et punir plus efficacement les. Regratiers dans la Cité de
JQébec et .fes environs.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre fe forme en Comité de
toute la. Chambre fur les amendemens faits par le Confeil Légiflatif,

au.


